
Souveraineté La Solution inc.
Nous lui envoyons plus ou moins $40 milliards annuellement en impôts et il vient chercher un
autre $40 milliards annuellement en points d’impôts de toutes sortes, ainsi que donner nous et nos
descendants, nos biens à titre de collatéral à ses créanciers pour emprunter de l’argent que nous
devrons rembourser capital et intérêts, peu importe que l’argent emprunté a servi pour
transgresser des lois démocratiques du Québec.  En gros, comme le juge Gomery dans le scandale
des commandites, a clairement démontré que la transgression ne s’appliquait pas seulement au
Québec mais aux lois fédérales également.

C’est en faisant fit des lois fédérales, qui contrôlaient les règles d’octrois de contrat, que le cabinet
de Jean Chrétien a pu mettre sur pied le système des commandites.  Mais le gouvernement fédéral
de Jean Chrétien se donna bonne grâce, c’était pour sauver sa confédération.

Ses aveux démontrent clairement le comportement abusif selon la circonstance, aucune surprise
de l’attitude du fédéral.  Le fédéral depuis la conquête de 1759 et la signature de 1763 du passage
du pouvoir de colonie française à colonie anglaise, s’est comporté comme un être supérieur
envers les conquis (français) jusqu’à aujourd’hui et même demain en feront les frais et subiront
jusqu’au jour où ils mandateront leurs élus de déclarer le Québec pays le lendemain de la victoire
majoritaire et si minoritaire par un vote dans l’Assemblée Nationale au moment opportun avant la
fin du premier mandat, et que l’indépendance du Québec soit un incontournable et acquis à la
dissolution de la Chambre.
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